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Sites Natura 2000 
 

« PETITE CAMARGUE  » 
FR 9101406 

 
« ZPS FLUVIO -LACUSTRE ET LAGUNO -

MARINE  » 
FR 9112001 ET 9112013 

 

 

FICHE  ACTION  1 

MESURE FAVORISANT L 'OUVERTURE DES HABITATS  HERBACES OU LA RESTAURATION 

D'HABITATS DEGRADES  PAR L 'EMBROUSSAILLEMENT  
 

Code de la mesure :  

A HE 003 

A TM 004 

A FH 004 

 

ENJEUX ET OBJECTIFS 

HABITATS ET ESPECES 

D’ INTERET COMMUNAUTAIRE 

JUSTIFANT L ’ACTION  

���� Hautes jonchaies des marais salés (1410) 
���� Prés salés (1310 – 1410 – 1420) 
���� Pelouses humides et mégaphorbiaies (6420 – 6430) 
���� Fourrés du littoral à Genévriers (2250*) 

PRINCIPES ET OBJECTIFS OPERATIONNELS  

La mesure est non productrice de revenus: il n'est pas possible de vendre les produits de coupe. 

Cette mesure vise l'ouverture de parcelles abandonnées par l'agriculture et moyennement à fortement embroussaillées et celles de zones humides 
et dunes grises littorales envahies par des ligneux. 

En effet, le maintien ou la restauration d'un bon état de conservation d'un certain nombre d'habitats herbacés (pelouses, prairies humides, 
jonchaies) nécessite un niveau d'ouverture du milieu important. Si le moyen de gestion constitué par le pâturage n'est pas utilisé, utilsable ou s'il 
s'avère insuffisant, des mesures mécanisées d'ouverture du milieu peuvent être préconisées: fauche ou girobroyage de la végétation herbacée 
ou arbustive.  

Le maintien d'un bon état de conservation des fourrés du littoral à genévriers peut nécessiter des opérations localisées de girobroyage des filaires 
en cas de dynamique défavorable à l'habitat. 

EFFETS ATTENDUS 
Meilleur développement des espèces végétales patrimoniales associées à ces habitats induisant un meilleur état de conservation des ces habitats 
sur les parcelles considérées. 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE  EN OEUVRE 

PARCELLES ET EMPRISE  
ELIGIBILITE  

Potentiellement, l’ensemble des habitats concernés, à savoir, 2094 ha soit 6% du site. 

Un intérêt patrimonial avéré ou potentiel doit être mis en évidence lors du diagnostic préalable à la contractualisation. 

Seules sont éligibles les parcelles non agricoles, au sens de la circulaire DNP/SDEN N°2004-3 du 24/12/2004, incluses dans les sites Natura 2000 
visés en référence et satisfaisant aux obligations particulières fixées par la circulaire susvisée. 

Les références des parcelles, le cadastre, le plan de situation et la cartographie du projet seront fournis avec la demande de contrat Natura 2000. 

DESCRIPTION DE L’ACTION ET ENGAGEMENTS 

DESCRIPTION  

La réalisation préalable d’un diagnostic environnemental permettra de définir précisément le contenu technique du contrat (cf. cahier des charges 
spécifiques du contrat) et notamment le type, la fréquence et la période d'intervention. Le diagnostic doit comprendre une évaluation de l'état de 
conservation de l'habitat (espèces patrimoniales floristiques notamment). 
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Les actions préconisées peuvent aller d'une fauche annuelle (avec girobroyage préalable éventuellement), à des fauches ou girobroyages uniques,  
tous les deux ans ou en début et fin de contrat. 

 

Le traitement par exportation ou incinération de la matière fauchée ou girobroyée est indispensable pour assurer le bon état de conservation des 
habitats naturels considérés.  

Les engagements non rémunérés sont les suivants: 

Les traitements phytocides sont interdits. 

Pas de retournement du sol, de modification topographique dunaire, de mise en culture, de semis ou de plantations de végétaux. 

Pas de modification négative de la gestion de l'eau (en rapport avec les objectifs du DOCOB), ni assèchement, endiguement ou remblaiement. 

Pas de fertilisation, amendement, et d'utilisation de produits phytosanitaires. 

Le pâturage (équin ou bovin) peut-être préconisé en complément, en charge UGB limitée et selon des périodes définies, selon le diagnostic 
environnemental préalable. 

CAHIER DES CHARGES « TYPE » 
ENGAGEMENTS REMUNERES 

En fonction du diagnostic et de la périodicité préconisée: 

 

- Fauches tardives des parcelles herbacées (période de juillet à septembre de préférence, éventuellement d'octobre à décembre) avec 
exportation et stockage de la matière coupée ou incinération dans le respect de la réglementation (périodes fixées par arrêté préfectoral) et des 
habitats naturels. Le choix de la période d'intervention doit favoriser le moindre impact sur les sols en terme de portance de l'engin de coupe. 

- Girobroyages ou coupes des espèces envahissantes des parcelles herbacées, arbustives ou dunaires avec exportation et stockage de la 
matière coupée. Le dessouchage peut être préconisé ponctuellement sur des sites à forts enjeux de conservation. Le choix de la période 
d'intervention doit favoriser le moindre impact sur les sols en terme de portance de l'engin de coupe. 

 

CAHIER DES CHARGES « TYPE » 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 

Engagements administratifs à 5 ans (à compter de la date de prise d’effet du contrat) 
Respecter les engagements liés à la signature du contrat Natura 2000. 
Informer par écrit le service instructeur du contrat (D.D.A.F) du commencement des travaux de fauche ou de girobroyage. 

Engagements techniques à 5 ans (à intégrer sous forme de clauses particulières dans les cahiers des charges pour l’exploitation) : 

 

Les traitements phytocides sont interdits. 

Pas de retournement du sol, de modification topographique dunaire, de mise en culture, de semis ou de plantations de végétaux. 

Pas de modification négative de la gestion de l'eau (en rapport avec les objectifs du DOCOB), ni assèchement, endiguement ou remblaiement. 

Pas de fertilisation, amendement, et d'utilisation de produits phytosanitaires. 

 

Dans le respect de la circulaire du 24/12/2004 précitée, le pâturage (équin ou bovin) peut-être préconisé en complément, en charge UGB limitée 
et selon des périodes définies, selon le diagnostic environnemental préalable. 

 
Autoriser le suivi scientifique de la mesure mise en œuvre par les agents habilités. 
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DISPOSITIFS ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE MISE EN Œ UVRE 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF  Contrat de gestion Natura 2000 (durée : 5 ans) : investissement (sauf si entretien annuel, auquel cas il s'agit d'une mesure annuelle).  

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES A 

FOURNIR A LA DEMANDE DE CONTRAT  

− Production d’un rapport, résultant du diagnostic environnemental et technique synthétisant l’ensemble des informations nécessaires au 
montage technique du contrat : références cadastrales, plan de situation, cartographie selon une échelle adaptée (1/10000 et plans cadastraux) de 
la localisation des parcelles à entretenir, caractéristiques du type d'habitat et présence d'espèces patrimoniales floristiques.  
 

M AITRISE D ’OEUVRE Pas de travaux spécifiques. 

FINANCEMENT  
Mesure t du PDRN - (voir évolution à compter de 2007 dans le cadre du PDRH) 
Financeurs : Etat et Europe-FEADER, autres …. 

M ODALITES DE VERSEMENT DES AIDES  

Versement des aides selon les modalités figurant dans le formulaire de contrat Natura 2000. 

 

 

CONTROLES 

POINTS DE CONTROLE  
Contrôle du respect des prescriptions du cahier des charges sur l’ensemble de la superficie du contrat (période d'intervention, exportation des 
matériaux…). 

SUIVIS (ceux-ci ne font pas partie des engagements du contrat) 

INDICATEURS DE SUIVI  
Présence-absence sur les parcelles contractualisées des espèces patrimoniales associées aux habitats décrites dans le DOCOB. 

Suivi des stations d'espèces patrimoniales végétales connues sur les parcelles contractualisées.  

INDICATEURS D’EVALUATION  Evolution de l'évolution des effectifs des stations d'espèces patrimoniales par rapport à l'ensemble des stations du site.  

ESTIMATION DU COUT : coûts d'intervention 

PREVISIONNEL  

Calculs adaptés de l'étude d'élaboration de références technico-économiques pour les mesures de gestion des sites NATURA 2000 dans les 
milieux ouverts, humides et aquatiques (ECOSPHERE – 2006)  
 
Fauche (avec exportation ou incinération de la matière): coût / intervention 
 
150 à 200 €/ha en cas d'utilisation fourragère de la matière fauchée 
300 à 400 €/ha en autre cas 
 
 
Girobroyage (avec exportation ou incinération de la matière): coût / intervention 
 
640 à 920 €/ha pour une intervention mécanique (comprenant l'enlèvement et le brûlage le cas échéant) 
900 à 2120€/ha pour une intervention manuelle dans des sites très sensibles (dunes à genévriers notamment). 
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BENEFICIAIRES (non exclusif) 

 

- Propriétaires, mandataires 
- Communes 

- Conservatoire du Littoral 

SURFACE OBJECTIF POUR LA CONTRACTUALISATION 

 Estimation : 120 ha pour les 6 années du DOCOB. 

CAHIER DES CHARGES SPECIFIQUE DU CONTRAT  

NATURE DES TRAVAUX RETENUS , 
MODALITES TECHNIQUES , ANNEES ET 

PERIODE DE REALISATION DES TRAVAUX ,… 

Partie à compléter pour chaque contrat 
 
 


